




 

 

CONVENTION DE VENTE D’EAU DES SOURCES BLANCHE ET DENISE A 

USAGE ECONOMIQUE A LA SOCIETE EDENA  

APROBATION DES MODALITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les nouveaux termes 

de la convention de vente d’eau issue des sources Blanche et Denise, à des fins économiques, 

à la société EDENA.  

La commune de Le Port est autorisée par arrêtés préfectoraux à exploiter les sources 

« Blanche » et « Denise » situées sur les remparts de la Rivière des Galets  

 

❖ Source Denise :  

- Conventions avec l’Etat du 25 janvier 1912 et du 1er mars 1966  

❖ Source Blanche :  

- Concession de l’Etat du 13 avril 1932  

 

Par conventions en date des 29 septembre 1972 et 19 janvier 1995, la Ville a autorisé la société 

EDENA à prélever de l’eau sur ces sources pour son activité économique d’eau embouteillée. 
 

Différents avenants sont intervenus en 1996 et 2000, puis une nouvelle convention en octobre 

2018 pour une durée de 5 ans a arrêté de nouvelles modalités techniques et financières. 

 

Il convient de préciser que cette activité économique étant en dehors du périmètre du service 

d’alimentation en eau potable, sa gestion reste de la compétence de la Ville. 
 

L’industriel a sollicité la Ville en 2023 pour la passation d’une nouvelle convention pour une 
durée de 10 ans, plus conforme aux investissements qu’il réalise dans le cadre de son plan de 

développement.  

 

Après concertation avec la société EDENA, les nouvelles modalités techniques et financières 

de prélèvement de l’eau des sources Blanche et Denise sont proposées comme suit : 
 

1) TARIFICATION SUR VOLUME PRELEVE 

− Volume prélevé < ou = 100 000 m3an ➔ 1,50 € HT par m3  

− Volume prélevé > 100 000 m3an (Dans la limite de 150 000m3)➔ 1,60 € HT par m3  

 

2) TARIFICATION SUR PRODUIT TIRE DE L’’UTILISATION DU DOMAINE 

PUBLIC (L2125-3 CGPPP) 

- Une redevance de 0,05 € HT par hectolitre produit par l’usine, sera acquittée par 
l’industriel conformément à l’article L2125-3 CGPPP  

Il est prévu dans la convention que La Ville pourra à tout moment, au regard des impératifs 

d’alimentation en eau potable des administrés, réduire ou mieux partager ponctuellement ou sur 

une durée plus longue, l’autorisation de prélèvement du bénéficiaire (cas de force majeure : 

étiage sévère, avarie sur un autre ouvrage de production d’eau potable, … susceptible de nuire 
à la sécurité d’approvisionnement). 

Le projet de convention est annexé au présent rapport. 



 

 

Il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver les nouveaux termes de la convention avec la société EDENA ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer ladite convention. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Générale des Services Techniques 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 


